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En préambule, il nous est rappelé que l’extranet « espace famille CARBON-BLANC » enregistre toutes 

les informations utiles liées à l’accueil périscolaire telles que le calendrier des inscriptions à l’ALSH, le 

règlement intérieur, des reportage photos, et la faculté d’enregistrer des inscriptions/annulations à 

l’accueil de loisirs. 

 

Le règlement intérieur est remis aux représentants des associations UNAAPE et FCPE.  

 

Nous sommes alertés sur une erreur au paragraphe 2-2 en page 4 à savoir le créneau de départ ou 

d’arrivée fixé à 11h15. Les personnes ayant autorité à déposer ou reprendre les enfants doivent se 

présenter à 11h30 (et non 11h15). Le règlement intérieur sera rectifié lors du prochain Conseil 

municipal. 

 

Nous demandons qu’il nous soit indiqué la capacité d’accueil au centre de loisir : 

- 108 enfants en période de vacances scolaires ; 

- 120 enfants sur la journée du mercredi. 

 

Nous interrogeons sur la capacité d’accueil après achèvement des travaux de l’école Prévert (phase 2). 

En effet, l’accroissement de la superficie des lieux du fait du déplacement de l’ALSH des maternelles au 

sein de l’établissement Jacques Prévert permet d’envisager une possibilité d’accueillir davantage 

d’enfant.  

Monsieur LAMY explique que la projection sur une volumétrie d’accueil est compliquée à définir lors 

de la tenue de la présente réunion puisqu’elle dépend d’une demande future d’inscription et du 

personnel disponible. Il nous précise, en outre, que les effectifs scolaires ont diminué sur CARBON-

BLANC et qu’il est envisageable qu’il n’y ait pas d’évolution de besoin d’accueil sur l’ALSH.  

 

Les représentants du conseil municipal annoncent un taux moyen de 10% d’absentéisme. Les vacances 

de la Toussaint 2023 sont prises à titre d’exemple : 59 enfants présents sur 71 inscrits soient 12 enfants 

absents. 

Nous sensibilisons les parents sur les impacts d’un tel taux d’absentéisme qui affecte directement le 

coût pour la collectivité publique : 

- Gaspillage alimentaire : s’il est possible de donner des rations supplémentaires aux enfants 

présents, tous les aliments ne peuvent être conservés. Ils sont donc jetés. 

- Rémunération du personnel : 1 animateur est mobilisé par la Mairie pour accueillir 12 mineurs 

de plus de 6 ans sur plus de 5H consécutives. 

- Monopolisation des transports en cas d’excursion. 
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Les représentants de la municipalité réfléchissent à des mesures dissuasives pour limiter ce gaspillage 

d’argent public dont elle ne peut être tenue pour responsable. En effet, la facturation à taux plein de la 

journée n’est pas prise au sérieux. 

 

Nous demandons les conditions d’annulation d’une inscription en bonne et due forme. Il nous est 

rappelé l’article 4-2 du règlement intérieur au terme duquel sont précisés les possibilités de 

modification et d’annulation des réservations. Ces dispositions sont reproduites ci-dessous à toutes fins 

utiles. 

 

 

 

 

 

Nous demandons si le service compétent enregistre des refus d’inscription, pendant la période de 

réservation, faute de place disponible ? Négatif. 

Nous demandons si une liste d’attente doit être constituée, pendant la période de réservation, faute 

de place disponible et dans l’attente de désistement ? Négatif. 

Ces réponses négatives s’appliquent tant pour les réservations en période de vacances scolaire que les 

mercredis. 
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L’équipe animation informe/rappelle sa flexibilité pour accompagner les parents dans la prise en charge 

des enfants en cas d’imprévu d’ordre personnel : à 9H, après avoir recenser les enfants présents et 

constater des absents, les parents qui en ont fait la demande sont appelés pour déposer les enfants. 

 

Aucun critère de priorité (enfants de la commune, parents isolés, parents travailleurs,… la liste ne peut 

être exhaustive) n’est fixé pour valider/refuser une inscription. Il s’agit d’un enregistrement 

informatique, sans droit de regard, sur l’espace famille CARBON-BLANC. Cela est justifié par le respect 

de la convention avec la Caisse d’Allocation Familiale. 

 

 

F. PASSAGEON en sa qualité de représentante de l’UNAAPE 


